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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Préfecture du Nord 

Direction de in Coordination 
des Politiques Interministérielles 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf. :DCPI-BICPE - CA 

Arrêté préfectoral portant mesures conservatoires 
dans l'attente de la régularisation de la situation 

administrative de la Société STAD à WAVRIN. 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais Picardie 

Préfet du Nord 

Officier de la légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement, notamment ses artictes L. 171-6, L. 171-7, L. 172-1, L. 511-1 et L. 514-5: 

Vu la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 12 février 2016 mettant en demeure la société STAD de régulariser sa 
situation administrative pour la poursuite d'exploitation de ses activités à WAVRIN ; 

Vu le rapport du 31 décembre 2015 du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'absence de réponse de l'exploitant à la transmission du rapport susvisé ; 

Considérant que les activités de la société STAD sont exploitées sans l'autorisation nécessaire et qu'à la 
date d'édiction du présent arrêté, la mise en demeure de régulariser issue de l'arrêté préfectoral en date 
du 12 février 2016 susvisé n'est pas satisfaite ; 

Considérant les atteintes aux intérêts protégés par l'article L. 511-1 du code de l’environnement liées à la 
poursuite des activités de la société STAD en situation irrégulière, notamment les pollutions de sols et de 
nappes dans un secteur proche des périmètres de protection rapproché des champs du sud de Lille, les 
déchets étant stockés à même le sol sans précaution particulière et les eaux pluviales en contact avec ces 
déchets étant infiltrées directement ; 

Considérant que face à la situation irrégulière des activités de la société STAD, et eu égard aux atteintes 
potentielles aux intérêts protégés par l'article L. 511-1 du code de l'environnement, il y a lieu de faire 
application des dispositions de l'article L. 171-7 du même code en imposant des mesures conservatoires aux 
activités visées par l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 12 février 2016 susvisé, dans l'attente de leur 
régularisation complète ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Nord,



ARRÊTE 

Article 1% - 

L'exploitation des installations classées pour la protection de l'environnement visée à l'article 1 de l'arrêté 

préfectoral de mise en demeure en date du 12 FEV. ont ne peut continuer que dans le respect 

des dispositions techniques imposées, en application du titre premier du livre V du code de l'environnement, 

et des prescriptions du présent arrêté. La société STAD prendra, en outre, toutes mesures utiles pour 

assurer la protection des intérêts protégés par l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Le présent arrêté ne vaut pas autorisation d'exploiter et ne préjuge pas de là suite donnée à la demande de 

régularisation présentée dans le cadre du respect de l'arrêté préfectoral de mise en demeure susvisé. 

A tout moment, et notamment en cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, les installations 

mentionnées à l'alinéa précédent pourront faire l'objet de la suspension prévue à l'article L. 171-7 du code 

de l'environnement, sans préjudice des sanctions administratives et pénales prévues par le code de 

l'environnement. 

Article 2 - 

Les déchets doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des 

envois, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs...). Le sol des aires et des locaux de 

stockage ou de manipulation des déchets doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir 

recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Article 3 — 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Lille : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
- parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai d'un 
an à compter de sa publication et de son affichage. 

Article 4 — 

Le secrétaire général de la préfecture du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 

l'exploitant et dont copie sera adressée aux : 

- Maire de WAVRIN, 

- Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service d'inspection 

des installations classées pour la protection de l'environnement. 

En vue de l'information des tiers, un exemplaire du présent arrêté sera déposé en mairie de WAVRIN et 

pourra y être consulté : un extrait de l'arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation 

est soumise, sera affiché en mairie pendant une durée minimum d'un mois; Le procès-verbal de 

l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

Fait à Lille, le 11 2 FEV 206 

      

Pour le préfet, 

Le Secrétaire Général Adjoint    
we Olivier GINEZ


